
1

avril 2025

©
Jc

b
-c

a
z-

11

DOSSIER DE CANDIDATURE
Label GRAND SITE DE FRANCE
PROJET GRAND SITE DE FRANCE MONTSÉGUR



2

©
P

hi
lip

p
e 

B
es

no
it

Château de Montségur vu du ciel



3

Déclaration d’engagement

Notre engagement :
être à la hauteur des ambitions d’un Grand Site de France

Ce n’est pas rien de pouvoir prétendre au prestigieux Label Grand Site de France. Nous 
en sommes conscients et nous mesurons toute la res ponsabilité qui nous incombe. Ce 
Label est la reconnaissance par les instances nationales d’un travail de grande qualité 
et valide une stratégie territoriale en cohérence avec les enjeux d’un tourisme durable, 
soucieux de préserver des sites et des paysages exceptionnels. Un tourisme humain 
et solidaire mettant au cœur de la découverte le partage d’expérience avec celles et 
ceux qui font vivre un territoire. 

Nous faisons nôtre ces valeurs et, par cette candidature, nous souhaitons démontrer 
combien cette démarche revêt une importance capitale pour le site de Montségur et 
plus largement le territoire du Pays d’Olmes. 

Pour bien comprendre notre engagement, il est important de revenir sur notre histoire. 
Non pas celle, déjà bien connue, du Montségur médiéval qui attire de nombreux visiteurs, 
mais celle, plus discrète et pourtant fondatrice, de notre passé industriel lié au textile. 
Une histoire humaine et sociale profondément ancrée dans notre identité.
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Un passé, au cœur de l’esprit Grand Site et marqueur de nos paysages

Dans la deuxième moitié du XXème siècle, le Pays d’Olmes devient le premier centre 
français pour le cardage de la laine et l’un des leaders de l’habillement. Parmi nos grandes 
entreprises textiles, certaines se sont démarquées par des productions prestigieuses, 
comme les établissements Couquet de Lavelanet, à l’origine des tapisseries appelées 
« Montségur » réalisées pour le paquebot France. L’industrie textile en Pays d’Olmes 
atteint son apogée dans les années 70. 

C’est à partir des années 80 que le territoire fait face à un déclin industriel. Durant une 
vingtaine d’années, plusieurs milliers d’emplois ont été supprimés. La crise économique de 
2008 aggrave significativement la situation avec la perte de 1 000 emplois supplémentaires. 
Sur un bassin de vie de 20 000 habitants, il s’agit d’une catastrophe économique avec 
toutes les conséquences sociales et humaines que cela implique. L’impact est immense 
pour un si petit territoire. Au-delà des conséquences sociales et économiques, c’est 
l’identité et la fierté de tout un bassin de vie qui sont mises à mal. 

Écrire une nouvelle page de notre histoire

Repenser le développement du territoire autour des ressources locales tout en les 
préservant : voilà le défi auquel se devaient de répondre les élus de ce territoire alors 
sinistré. Montségur s’est ainsi retrouvé au centre de nos préoccupations de développement 
raisonné du Pays d’Olmes.

Bien que ce site majestueux mais fragile affiche une fréquentation largement en deçà 
de ce que sa notoriété devrait produire, force est de constater que l’enceinte du château 
est le point de convergence naturel des visiteurs. Bien que limité, ce flux impacte 
défavorablement la qualité environnementale du site. Au regard de la fréquentation 
actuelle et du surcroît des flux habituellement générés par une perspective d’inscription 
au Patrimoine Mondial de l’UNESCO, il est aujourd’hui nécessaire que le territoire se 
dote d’une politique volontariste en termes de gestion et de préservation. 

Aujourd’hui, les élus s’engagent à soutenir une dynamique économique respectueuse 
de l’écologie, des valeurs et des singularités du site. Nous faisons le choix d’un tourisme 
réfléchi, en accord avec les populations locales, qui valorise Montségur tout en irriguant 
l’ensemble du territoire, afin de faire découvrir aux visiteurs la richesse de ses paysages, 
de son patrimoine et de ses savoir-faire. Cette démarche s’accompagne d’un soutien 
actif aux activités agricoles et sylvicoles, essentielles à la préservation de ces paysages 
remarquables.

Nous avons vu dans la démarche d’Opération Grand Site un incroyable outil nous 
permettant de nous mobiliser pour atteindre ces objectifs vertueux. 
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Des choix d’aménagements en écho de l’esprit Grand Site

Il est intéressant de rappeler la genèse de la démarche en réponse à une très forte 
pression des acteurs économiques pour renforcer la mise en tourisme du site. En 2008, 
une étude dite « Etude Rostand » présente plusieurs scénarios d’implantation d’un futur 
Musée de France au pied du site. Ces scénarios retiennent alors l’intérêt des acteurs 
du tourisme. Un argument imparable : mettre à disposition l’ensemble des services 
d’accueil au plus proche du site. Les acteurs locaux souhaitent, quant à eux un musée 
au cœur du village pour renforcer son activité économique. 

C’est dans ce contexte que naît l’idée d’une Opération Grand Site. Cette démarche nous 
a permis de nous engager dans une analyse poussée des enjeux afin d’asseoir nos choix 
politiques : quels aménagements réaliser sans impacter le site ? Comment penser la 
gestion des flux pour permettre une découverte de l’ensemble du Pays d’Olmes et de 
ses richesses environnementales ? Comment préserver l’écrin paysager majestueux du 
site par le maintien d’une activité pastorale ? Comment fédérer la population locale 
dans ce projet de territoire ? Autant de questions qui sont finalement au cœur de la 
philosophie des Grands Sites de France. 

Une mission d’Inspection Générale, conduite conjointement par le Ministère de 
l’environnement et le Ministère de la culture, est alors sollicitée par la Préfecture de 
l’Ariège. Cette mission d’inspection se déroule en juin 2013. Le rapport de la mission 
confirme la nécessité de s’engager dans une Opération Grand Site permettant un 
travail de fond sur les enjeux spécifiques du site et plus généralement du territoire. Elle 
confirme également le risque avéré de voir se réaliser des aménagements en totale 
incohérence avec l’esprit du site. 

Ce retour sur les prémisses de l’Opération Grand Site confirme bien la volonté des élus 
de préserver le site : développer sans dévoyer l’esprit des lieux qui se fonde sur sa double 
histoire, celle d’abord médiévale autour du catharisme et celle, plus contemporaine, de 
l’industrie textile. Ces histoires marquent de leur empreinte nos paysages avec ce château 
qui trône au sommet de son éperon rocheux et ces bâtisses industrielles accompagnées 
de leur cheminée en briques rouges. Au-delà de ces marqueurs paysagers, la mysticité 
des lieux et la richesse de notre biodiversité font de Montségur, et plus largement du 
Pays d’Olmes, un territoire unique et singulier qui mérite une attention particulière. 

 Des actions réalisées, un programme ambitieux

Vous l’aurez compris, c’est avec beaucoup d’humilité et d’enthousiasme que nous 
candidatons au Label Grand Site de France. Depuis 2016 qui marque l’engagement 
officiel de la démarche, nous nous attachons à préserver le site tout en le valorisant. 
L’équation n’est pas simple, l’équilibre difficile à trouver, mais nous avançons, pas à 
pas, vers un projet pensé autour d’un tourisme durable et raisonné. 
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Nos intentions se dévoilent au travers des actions engagées. Celles-ci sont décrites 
dans la présente candidature. Certaines, plus emblématiques, méritent une attention 
particulière. 

Le site devait se doter d’un lieu d’accueil de qualité, discret et intégré, pour informer 
le visiteur. Le bâtiment d’accueil a été inauguré en juillet 2023. C’est pour les qualités 
d’intégration paysagères et pour les prouesses de cet aménagement, suite à un concours 
d’architecte, que la jeune équipe de Maîtrise d’Œuvre, associée à l’architecte Bernard 
Quirot, a été lauréate du prix AJAP 2023 (Album des Jeunes Architectes et Paysagistes) 
délivré par le Ministère de la culture. 

Pour faire de Montségur un site apaisé et préservé, la collectivité a candidaté à l’AMI 
« Gestion des flux touristiques » piloté par Atout France. Nous avons été lauréats au 
titre d’une candidature commune avec les sites du Canigou et Gavarnie.  C’est dans ce 
cadre que nous expérimenterons durant l’été 2025 un système de navette permettant 
à terme de pérenniser un dispositif de découverte afin d’éloigner les véhicules du site. 
En cohérence à cette démarche, nous projetons de créer une Maison du Grand Site en 
requalifiant une friche industrielle, considérée comme « point noir paysager », en porte 
d’entrée du Grand Site : c’est de là que partiront les navettes vers Montségur. Cette 
démarche permettra de limiter le stationnement en pied de « Pog » afin de réduire 
son impact paysager en passant la capacité de stationnement de 200 à 60 places. Le 
permis d’aménager est validé et les travaux débuteront à l’automne. 

La collectivité s’est aussi structurée en ingénierie pour mener de front l’ensemble des 
actions validées en décembre 2020 par la Commission supérieure des sites, perspectives 
et paysages. Elle s’est mise en marche pour que les projets s’organisent dans une 
opérationnalité transversale afin que l’esprit Grand Site imprègne l’ensemble des 
services et missions de la collectivité. La construction de notre PLUi en est l’exemple 
le plus marquant. Approuvé le 29 janvier 2025, y sont sanctuarisés les grands principes 
d’aménagement d’un Grand Site.  

Nous nous engageons au quotidien afin que la population et les socio-professionnels 
soient forces de propositions et associés à nos décisions. Dès la validation du programme 
d’actions, nous avons imaginé un guide de découvertes du Grand Site qui a pour 
ambition de faire connaître la biodiversité exceptionnelle et le patrimoine culturel 
du site. Ce ne sont pas moins de 150 rendez-vous annuels qui sont programmés et 
pilotés par la collectivité. Nous venons tout juste de valider la 5ème édition dont la 
qualité de la programmation est reconnue par tous. Ce guide est construit et pensé 
avec l’appui des ambassadeurs du Grand Site qui participent à son élaboration et qui 
nous accompagnent plus globalement dans la mise en œuvre du programme d’actions.
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Nous sommes prêts à être à la hauteur des enjeux d’un Grand 
Site de France ! 

Ce territoire, d’une incroyable résilience, tourné vers l’avenir et porté par une économie 
nouvelle, plus solidaire, plus humaine, plus écologique, basée sur ses savoir-faire et 
ses ressources locales, mérite d’être récompensé. Avec l’appui de l’ensemble de ses 
partenaires, le Pays d’Olmes travaille sans relâche, innove et imagine, le tourisme de 
demain. 

Aujourd’hui, nous déposons notre candidature. Si nous sommes convaincus de la nécessité 
d’un lien étroit entre le développement culturel et le développement touristique, nous 
sommes également convaincus que la préservation de ce site est plus que jamais 
indispensable. Sa notoriété grandissante qui conduira à accueillir un nombre plus 
important de visiteurs exige, en corolaire, que tous les moyens soient mis en œuvre 
pour préserver ses paysages et renforcer sa qualité environnementale. Les responsables 
locaux s’y engagent et y sont prêts comme le démontre ce qui a déjà été réalisé et ce 
que nous prévoyons de faire sur les 10 prochaines années. 

Nous voyons dans le Label Grand Site de France la reconnaissance, non seulement de 
la notoriété du patrimoine attaché au lieu et au nom de Montségur, mais également 
la reconnaissance d’une volonté de concilier protection et développement, culture et 
environnement. 

Si notre requête trouve un accueil favorable, soyez assurés, Mesdames, Messieurs, que 
nous saurons populariser et faire vivre les exigences liées à ce Label avec l’ambition de 
bâtir une démarche d’exemplarité susceptible d’enrichir l’expérience même du Label.

Marc Sanchez,
Président de la Communauté de

Communes du Pays d’Olmes 
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« Monter à Montségur, c’est gravir les marches du temps. 
Chaque pas vous rapproche non seulement du ciel, mais aussi de 

notre histoire la plus profonde ». 
(Jean-Pierre Sarrazin, guide local)
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1. Le Grand Site Montségur dans son contexte

1.1. Présentation

Le site de Montségur est le cœur 
historique d’un territoire qui 
concentre de nombreuses richesses, 
incarnées ici tant par la nature que 
par l’activité des hommes et des 
femmes qui ont enraciné leurs vies 
au sein de cette région pyrénéenne.

Situé à l’est du département de 
l’Ariège, le périmètre qui fait 
aujourd’hui l’objet de la candidature 
à une Labellisation Grand Site de 
France comprend les sites classés 
de Montségur, de la fontaine 
intermittente de Fontestorbes et 
celui des Gorges de la Frau. Est 
également intégrée la Réserve 
Naturelle Régionale du Massif du 
Saint-Barthélémy.

Cet ensemble s’étend sur 3 
intercommunalités : Communauté 
de Communes (CC) du Pays d’Olmes, 
Communauté de Communes  de la 
Haute-Ariège et Communauté de 
Communes  des Pyrénées Audoises. 
Il comprend sept communes, six 
en Ariège : Montségur, Montferrier, 
Fougax et Barrineuf, Bélesta, Bénaix, 
Prades et une dans l’Aude : Comus.

Il constitue un territoire d’une 
richesse historique, naturelle et 
paysagère exceptionnelle. Inséré 
dans la chaîne des Pyrénées et 
proche de grandes villes (Toulouse, 
Perpignan, Carcassonne), il jouit 
d’une position géographique 
stratégique. 

Son atmosphère, chargée d’histoire 
et de mystères ainsi que sa nature 
préservée séduisent chaque année 
une grande typologie de visiteurs 
(étrangers, tourisme de proximité, 
etc.). Cet attrait, bien qu’en baisse, 
pose depuis de nombreuses années 
des problèmes de gestion de cette 
fréquentation.

Le classement d’un vaste site autour 
du château visait à préserver le 
lieu de projets touristiques peu 
qualitatifs, susceptibles d’en altérer la 
singularité, et à maintenir l’intégrité 
de son paysage naturel, marqué par 
une grandeur sauvage. Face à une 
fréquentation importante et à des 
équipements sommaires, souvent 
inadaptés aux exigences de gestion, 
de sécurité et d’accueil d’un tel lieu, 
le territoire a choisi de s’engager 
dans une démarche structurée, pour 
concilier préservation, valorisation 
et qualité de visite.

Depuis de nombreuses années, 
la Commune de Montségur et la 
Communauté de Communes du 
Pays d’Olmes, avec l’ensemble des 
partenaires, ont cherché à structurer 
un accueil de qualité sur le site 
emblématique du Pays d’Olmes.

Cette ambition s’est traduite 
notamment par la réalisation d’études 
préalables visant l’amélioration des 
conditions de visite, la requalification 
du stationnement ainsi que des 
cheminements entre le château et le 
village de Montségur.
Ces premières études ont 
été enrichies  au sein des 
recommandations formulées à 
l’occasion des missions d’Inspections 
Générales menées en 2013 et 2017, 
qui ont souligné la nécessité d’inscrire 
le site dans une stratégie globale, 
et d’en faire un levier structurant 
pour articuler préservation, 
valorisation et gestion maîtrisée de 
la fréquentation.

L’Opération Grand Site se positionne 
comme un outil au service du 
territoire, en vue de la préservation 
de ses paysages emblématiques et 
d’une évolution modérée et raisonnée 
de sa fréquentation touristique.
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SITUATION GÉOGRAPHIQUE DU GRAND SITE MONTSÉGUR ET DU TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS D’OLMES
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Montségur
(95 %)

Montferrier 
(28 %)

Bénaix
(43 %)

Fougax et 
Barrineuf

(80 %)

Comus 
(31 %)

Bélesta
(22 %)

Prades 
(4 %)

POURCENTAGE DE LA SURFACE DE CHAQUE COMMUNE SITUÉE DANS LE PÉRIMÈTRE DU GRAND SITE MONTSÉGUR
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Région : Occitanie

Département : Ariège – Aude

Communautés de Communes :
Communauté de Communes du Pays 
d’Olmes, Communauté de Communes 
de la Haute-Ariège et Communauté 
de Communes des Pyrénées Audoises

Structure porteuse : Communauté 
de Communes du Pays d’Olmes

Superficie : 9 306 hectares

Membre du Réseau des Grands 
Sites de France  : 2016

Date d’entrée en Opération Grand 
Site : Suite à la lettre de la Ministre 
de l’Environnement, de l’Énergie, 
de la Mer et du Climat, Madame 
Ségolène Royal, en novembre 2016

Validation du programme d’actions  :
Le 03 décembre 2020 par la 
Commission Supérieure des Sites, 
Perspectives et Paysages (CSSPP)

Nombre de communes :
7 communes, toutes intégrées 
partiellement :  Montségur, Bénaix, 
Bélesta, Fougax et Barrineuf, 
Montferrier, Comus, Prades

Population : 2 393 habitants (INSEE, 

2021)

Visiteurs : 35 000 pour le château 
de Montségur, en baisse depuis 
une dizaine d’année mais non 
représentatif de la fréquentation de 
l’ensemble du territoire

Les villes importantes entourant le 
Grand Site : Foix à l’ouest, Mirepoix 
au nord, Quillan à l’est, Ax-les-
Thermes au sud

Espèces animales protégées 
d’envergure nationale :
Percnoptère d’Égypte, Gypaète 
barbu, Calotriton des Pyrénées, 
Grand tétras, Desman des Pyrénées, 
Chauves-souris

Sites classés : L’ensemble formé par 
le Site classé de Montségur classé 
le 19 décembre 2001, la Fontaine 
intermittente de Fontestorbes 
classée le 10 février 1921, les Gorges 
de la Frau, partie audoise, classées le 
30 mai 1944

Monuments Historiques : Les ruines 
du château de Montségur (1862), 
classement révisé le 03 mars 1989 
pour couvrir la zone de vestiges 
archéologiques se trouvant sur le 
Pog

Autres protections patrimoniales :
Une Zone de Protection du 
Patrimoine Architectural, Urbain 
et Paysager (ZPPAUP) créée le 
02 décembre 1996, devenue Site 
Patrimonial Remarquable (SPR) le 
12 décembre 2017, constituée par le 
village au pied du château, les lignes 
de défense situées sur les versants 
nord et sud, le poste de guet du Roc 
de la Tour, le village de Montségur

Démarche UNESCO : Le système 
de forteresses de la sénéchaussée 
de Carcassonne (XIIIème – XIVème 

siècles). Bien en série concernant 8 
châteaux dont celui de Montségur. 
Le cadre distant du site de 
Montségur correspond au périmètre 
de l’Opération Grand Site Montségur, 
soit 9 306 hectares

Label Pays d’art et d’histoire : 
Décerné en 2008, dont le périmètre 
englobe les 57 communes de deux 
Communautés de Communes (CC de 
Mirepoix et CC du Pays d’Olmes)

Dispositifs complémentaires de 
protection de l’environnement :
Une Réserve Naturelle Régionale du 
Massif du Saint-Barthélémy (2015), un 
site Natura 2000 Gorges de La Frau et 
Bélesta (2006), une Réserve Biologique 
Intégrale des Gorges de la Frau (2004), 
deux ZNIEFF de type 1 (1991), une 
ZNIEFF de type 2

1.2. Carte d’identité du Grand Site Montségur proposé pour le Label Grand Site de France
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CARTE REPRÉSENTANT LES PROTECTIONS PATRIMONIALES DU GRAND SITE
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Site classé - Monstégur

Considéré comme le « joyau » de 
l’Opération Grand Site Montségur, ce 
site a été concerné dès le 22 novembre 
1942 et le 8 novembre 1943 par deux 
inscriptions, qui incluaient le « Pog » 
de Montségur, c’est-à-dire le piton 
qui supporte les ruines, le château, 
le camp des Crémats, le Ségala, ainsi 
que l’ensemble du village. 
Ces premières protections ont 
constitué une étape décisive vers la 
reconnaissance nationale du lieu. 
Elles ont conduit à l’aboutissement 
d’un classement bien plus vaste en 
2001. Ce Site classé, reconnu pour ses 
qualités historiques et pittoresques 
majeures, affirme son rôle central de 
protection au cœur de la démarche.

Ce classement permet de prévenir 
les atteintes majeures, liées à l’essor 
de la fréquentation observées dès les 
années 1960, qui pourraient favoriser 
l’émergence de constructions 
touristiques susceptibles d’altérer ou 
de banaliser le paysage.
Il prend également en compte 
les effets du déclin de l’économie 
agricole, qui fragilise l’écrin naturel 
entourant le Pog.
Le rapport d’inspection préalable au 
classement souligne, entre autres :
« Que ce soit vu d’en haut ou depuis 
la route où chaque virage dans les 
défilés modifie la perception, le 
paysage est grandiose. On entre 
dans un monde à part offrant un 
contraste entre la plaine humanisée 
qui s’étend vers le nord et la 
montagne qui encercle le Pog au sud 
et à l’est. » 

« Les sites militaires bénéficient 
communément d’une mise en scène 
remarquable, mais pour Montségur et 
Roquefixade elle est exceptionnelle. 
La valeur des approches, la variété 
des points de vue, l’importance de 
la toile de fond montagneuse et 
forestière vierge, et surtout son 
imposante notoriété, ont conduit 
à établir autour de Montségur 
un vaste Site classé, opportunité 

de gestion et de valorisation des 
paysages entourant ce monument. 
Doublement perché, le château 
domine un paysage très forestier, 
tourmenté et haché de précipices. 
En vue du Pog de Montségur, 
Roquefixade se dissout dans la crête 
rocheuse, et au contraire domine 
un paysage agropastoral apaisant, 
ponctué de villages et bastides, dans 
une trame végétale conservée. »1 

1 Bilan des sites classés et inscrits de l’Ariège, DREAL 
Occitanie, 2013, p 19.

2. Site reconnu et fragile : terreau d’un projet de territoire

2.1. Du Site inscrit au Site classé

2 250 Ha
24 %

Pog de Montségur depuis la RD 9

©
D

o
m

in
iq

ue
 V

ie
t

Proportion du Site classé
de Montségur au sein

du périmètre du Grand Site
(non représentatif de la localisation du site)
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Site classé - Gorges de la Frau

Ces gorges constituent une vallée 
étroite et profonde de 500 mètres 
par endroit, aux versants boisés 
entaillés de vallons abrupts qui 
participent pleinement à la beauté 
et la diversité paysagère du 
Grand Site Montségur. Le site a su 
conserver et nous transmettre la 
beauté sauvage de ses précipices 
et falaises vertigineuses et présente 
aussi une grande valeur floristique et 
faunistique. Les Gorges de la Frau 
ont la particularité d’être inscrites 
sur 68,66 hectares, à cheval sur deux 
départements : l’Ariège et l’Aude, 
mais de n’être classées que sur la 
partie audoise pour son caractère 
pittoresque.

41 Ha
< 1 %

0,02 Ha
< 1 %
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Entrée des Gorges de la Frau depuis la RD 5 (à cheval entre Montségur, Fougax et Barrineuf et Comus)

Site classé - Fontaine intermittente 
de Fontestorbes

Classée en 1921 parmi les sites et 
monuments naturels de caractère 
artistique (1er classement d’Ariège), 
elle fait partie des vingt résurgences 
mondiales de premier ordre. La 
fontaine de Fontestorbes est un 
élément majeur du patrimoine depuis 
l’Antiquité et sa description par Pline 
l’Ancien (23-79 après JC). C’est à ce 
titre que le site de Fontestorbes est l’un 
des monuments naturels mondialement 
connus.

Cette résurgence, au régime 
particulier, voit son débit diminuer 
subitement pendant 40 minutes 
puis augmenter pendant 20 minutes 
en période d’étiage estival. Ce 
phénomène a aiguisé la curiosité de 
générations de scientifiques, jusqu’à 
son élucidation par le laboratoire 
souterrain de Moulis en 1965. 

Le site a été classé afin de préserver 
son ambiance naturelle et intimiste, 
tout en assurant une gestion 
maîtrisée de la fréquentation, 
du stationnement et de la 
sécurité du public. Ce classement 
permet également d’encadrer les 
aménagements liés à l’accueil des 
visiteurs.

Proportion du Site classé
des Gorges de la Frau au sein
du périmètre du Grand Site

(non représentatif de la localisation du site)

Proportion du Site classé
de la fontaine intermittente de Fontestorbes au 

sein du périmètre du Grand Site
(non représentatif de la localisation du site)



Partie I - Identification du Grand Site

25

51,46 Ha
< 1 %

Le territoire du Grand Site bénéficie 
d’autres dispositifs de protection, 
visant à encadrer diverses 
problématiques et à garantir une 
préservation aussi complète que 
possible de ce site exceptionnel.

Monuments Historiques 

Les ruines du château sont classées 
aux Monuments Historiques en 1862 
puis révisées en 1989 afin d’inclure les 
vestiges archéologiques se trouvant 
sur le Pog, constitué par le village 
au pied du château, les lignes de 
défense situées sur les versants nord 
et sud et le poste de guet du Roc de 
la Tour.

Site Patrimonial Remarquable

En contrebas du château de 
Montségur, une Zone de Protection 
du Patrimoine Architectural Urbain 
et Paysager créée en 1996 fut révisée 
par arrêté en 2009 puis remplacée 
par une SPR le 8 juillet 2017.

Périmètre délimité des abords du 
château de Montségur

Remplaçant la servitude automatique 
des 500 mètres autour des Monuments 
Historiques, il constitue une zone 
de protection essentielle. Il permet 
notamment de bénéficier de l’avis 
conforme des Architectes des 

Bâtiments de France pour toute 
intervention susceptible d’affecter les 
abords du site. 

Ce périmètre a été révisé afin 
de mieux répondre aux enjeux 
spécifiques du territoire, en tenant 
compte de la nécessité de préserver 
le monument ainsi que la cohérence 
d’ensemble formée par le site et 
les constructions qui l’entourent. 
Sa nouvelle délimitation intègre 
notamment le cadre paysager du 
château, les zones en covisibilité, les 
lieux et potentiels d’accueil, les axes 
majeurs de découverte comme le 
sentier reliant le château au village, 
ainsi que le secteur constructible 
visible depuis le château mais non 
couvert par le Site classé.

Cette révision s’inscrit dans une 
démarche plus large de planification 
au titre de l’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi) porté par la Communauté de 
Communes du Pays d’Olmes.

Un document règlementaire 
appuyant ces protections, le PLUi

Exécutoire depuis le 7 mars 
2025, ce document a notamment 
permis la mise en œuvre d’une 
Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) thématique 
sur le patrimoine à différentes 
échelles autour du château (cf. 2-Bilan 

2020 - 2025, axe 4). Celle-ci vise à renforcer 
la protection du patrimoine bâti 
et paysager en harmonisant les 
périmètres de protection existants 
et décline 6 mesures répondant aux 
enjeux d’aménagements paysagers 
qualitatifs et respectueux de 
l’environnement. 

2.2. Plusieurs autres protections sont présentes autour du château
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Proportion des autres protections présentes 
autour du château de Montségur au sein du 

périmètre du Grand Site
(non représentatif de la localisation du site)
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La Réserve Naturelle 
Régionale du Massif 
du Saint-Barthélémy, 
première réserve naturelle 
d’Ariège, est co-gérée 

par la commune de Montségur et 
par l’ANA-CEN Ariège depuis sa 
création en 2015. Elle s’étend sur 
461 hectares au cœur du massif de 
Tabe, représentant 5 % de la surface 
du Grand Site dans lequel elle est 
entièrement intégrée. Elle constitue 
d’ailleurs l’un des éléments majeurs 
ayant justifié la délimitation de ce 
périmètre. Elle assure des missions 
essentielles de conservation, 
d’accueil du public, de surveillance 
et de suivi scientifique des milieux 
naturels.

Le massif du Saint-Barthélémy se 
distingue par la diversité de ses 
paysages, qui s’étagent entre 1 300 
et 2 368 mètres d’altitude. Avec 
ses panoramas emblématiques, 
notamment les pics du Soularac et 
du Saint-Barthélémy, le massif est un 
véritable observatoire des Pyrénées. 
Sa position géographique en fait 
l’un des massifs les plus au nord de 
la chaîne pyrénéenne, avec une 
richesse géologique et écologique 
exceptionnelle. Il est souvent qualifié 
de « concentré des Pyrénées », 

servant de site pilote pour les études 
sur les changements climatiques et 
les impacts des activités humaines 
en milieu montagnard.

Protégeant cinq types de milieux 
principaux : pelouses et pâturages 
naturels, forêts de feuillus, roches 
nues, forêts en mutation et zone 
d’extraction de matériaux, elle est 
une sentinelle pour les paysages 
environnant du Grand Site en termes 
de gestion et d’adaptations. Elle 
joue également un rôle d’expertise 
et de conseil auprès des acteurs 
locaux, notamment dans le cadre 
d’initiatives de conservation ou 
de mesures compensatoires, en 
partenariat avec des entités comme 
la carrière de Talc de Luzenac.

La Réserve Naturelle Régionale du Massif du Saint-Barthélémy 
461 Ha

5 %
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2.3. Une richesse biologique et environnementale reconnue 

Partenaire de la Communauté de Communes du Pays d’Olmes, la 
Réserve Naturelle Régionale du Massif du Saint-Barthélémy joue un rôle 
essentiel dans la préservation du patrimoine naturel, paysager et de la 
biodiversité. Elle est un acteur clé du programme de l’Opération Grand 
Site, contribuant activement à la gestion des enjeux liés à :

•	La banalisation des paysages et à la transition des systèmes 
agropastoraux ;

•	Les ruptures paysagères causées par les rivières du territoire, 
véritables colonnes vertébrales du paysage, marquées par son 
histoire industrielle ;

•	La fragmentation des trames écologiques ;
•	Les discontinuités écologiques propres à la trame forestière ;
•	Les changements climatiques ayant des effets particulièrement 

prégnants sur ce milieu montagnard, en discontinuité avec les autres 
massifs.

Cette collaboration, amorcée il y a une décennie, a été formalisée en 2023 
dans le cadre de l’Opération Grand Site par la signature d’une convention-
cadre de coopération d’une durée de cinq ans (cf. Annexe 6). Elle inclut des 
projets comme l’élargissement des opérations de maraudage sur le 
massif (cf. 2-Bilan 2020 - 2025, action 1.2), ainsi que la gestion du site Natura 2000 
des Gorges de la Frau et de Bélesta (cf. 2-Bilan 2020 - 2025, action 3.4), l’appui au 
volet environnemental de la Charte Forestière de Territoire (cf. 2-Bilan 2020 

- 2025, action 2.2) et le porter à connaissance des enjeux environnementaux 
au travers de plusieurs actions de sensibilisation (cf. 2-Bilan 2020 - 2025, actions 

5.1, 5.5).

Proportion de la Réserve Naturelle Régionale 
du Massif du Saint-Barthélémy au sein du 

périmètre du Grand Site
(non représentatif de la localisation du site)
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Le site Natura 2000 « Gorges de la Frau et Bélesta »

La Zone de 
P r ot e c t i o n 
S p é c i a l e 
(ZPS) des
« Gorges de 
la Frau et

Bélesta », créée le 12 avril 2006 
en application de la directive 
européenne « Directive Oiseaux », 
constitue un outil majeur pour la 
préservation de la biodiversité 
exceptionnelle des paysages du 
Grand Site Montségur. Un document 
de gestion (DOCOB) a été approuvé 
par la préfecture en février 2011. 
L’Office National des Forêts a assuré 
son animation de 2012 à 2022. Depuis, 
l’État a transféré la compétence 
Natura 2000 aux Régions pour les 
sites terrestres.

Couvrant 75 % de la surface du  
Grand Site, cette ZPS abrite une 
biodiversité remarquable répartie 
sur trois milieux distincts : rupestre, 
forestier et ouvert. Ces milieux 
présentent des enjeux spécifiques 
de gestion, tels que la préservation 
des habitats d’oiseaux, la gestion 
sylvicole durable et la lutte contre 
l’embroussaillement, qui font échos 
à certains enjeux identifiés pour 
le Grand Site (cf. 1-Présentation, partie 4, 

introduction).

Le site est particulièrement important 
en Europe pour les oiseaux de 
montagne et les grands rapaces. 
Identifiée comme une action du 
programme de l’Opération Grand 
Site 2020-2025, l’intercommunalité 
assure depuis 2023 l’animation de la 
ZPS des Gorges de la Frau et Bélesta 
en collaboration avec l’ANA-CEN 
Ariège (cf. 2-Bilan 2020 - 2025, action 3.4 et cf. 

Annexe 9). Ce partenariat a permis le 
recrutement d’un animateur Natura 
2000 au sein du Conservatoire des 
Espaces Naturels (CEN), favorisant 
une mise en œuvre opérationnelle 
efficace et le renforcement des liens 
entre la collectivité et le CEN.

12 383 Ha
75 %

03 septembre 2010
Date de validation 
du DOCOB par le 

COPIL

04 avril 2011
Date de l’arrêté 

préfectoral 
d’approbation 

du DOCOB

2006 2010 2011 2012 2013 ... 2022... 2023 2024

12 avril 2006
Création de la ZPS « Gorges de La 

Frau et Bélesta »
(n° FR7312008)

au titre de la directive 79/409/CEE 
(directive européenne
dite Directive Oiseaux)

2012 à 2022
Animation 
par l’ONF

1er janvier 2023
Animation par la 

CCPO

Milieu forestier, Gestion sylvicole prenant en compte la 
multifonctionnalité de la forêt  - habitat du Pic noir
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Milieu ouvert (pelouses, prairies), Pâturage intensif et 
embroussaillement - habitat de la Pie grièche écorcheur
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Milieu rupestre (rocheux calcaire), Dérangement direct ou 
indirect lors des périodes sensibles (reproduction, nichée) - 
habitat du Percnoptère d’Egypte
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Cette action s’inscrit dans 
la continuité des démarches 
engagées en réponse aux 
enjeux du Grand Site, en termes 
de protection du patrimoine 
naturel sur le territoire et 
au-delà. Elle est pleinement 
cohérente avec les orientations 
conservatoires portées par 
l’ANA-CEN Ariège. Cet outil de 
gestion environnementale et de 
contractualisation contribue à la 
consolidation des réservoirs de 
biodiversité en cohérence avec 
l’intégration des Grands Sites de 
France (Labellisés ou en projet) 
dans la Stratégie Nationale 
Biodiversité 2030 en 2024.

Chronologie de la gestion et animation du site Natura 2000

Proportion du site Natura 2000 au sein du 
périmètre du Grand Site

(non représentatif de la localisation du site)
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Réserve Biologique Intégrale et ZNIEFF

Le Grand Site abrite également une 
Réserve Biologique Intégrale (RBI) 
de 251 hectares, gérée par l’ONF, dont 
l’objectif principal est d’accroître et 
de préserver la diversité biologique, 
favoriser l’évolution naturelle des 
écosystèmes forestiers et d’améliorer 
les connaissances scientifiques. 
Elle contribue aux réflexions sur la 
gestion de la forêt, enjeu majeur 
pour le territoire. 

Deux ZNIEFF de type 1 et une ZNIEFF 
de type 2 couvrent l’intégralité du 
périmètre, s’étendant sur la zone 
de montagne et élargies à l’ouest 
en Ariège, ainsi qu’au sud et à l’est 
dans l’Aude. Ces zones renforcent les 
actions de connaissance des espaces 
naturels et de leur intérêt écologique, 
contribuant ainsi à la préservation et 
à la valorisation des milieux naturels.
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Gorges de la Frau depuis le Pas de l’Ours (Comus) - Réserve Biologique Intégrale






















































































































